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OBJET : MARCHE D'ENTRETIEN DES 
CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS 
TECHNIQUES (BACS A GRAISSES ET POMPES 
DE RELEVAGE) DANS LES BATIMENTS 
COMMUNAUX PASSE AVEC LA SOCIETE SUEZ 
RV OSIS IDF - SAS.

DÉCISION N° AU-19-241

EN DATE DU 29 JUIN 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°4933 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de fonction à 
Monsieur Pierre LEBEAU, 7ème Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au journal LE MONITEUR DES 
TRAVAUX PUBLICS ET DU BATIMENT, le MAPA Online et au Profil Acheteur de la Ville, le 18 
février 2019 ; 

CONSIDÉRANT l’offre de la société SUEZ RV OSIS IDF jugée économiquement la 
plus avantageuse au regard des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société SUEZ RV OSIS IDF – SAS, Petit Nanterre III, 16 rue 
des Peupliers – 92752 NANTERRE CEDEX, représentée par Monsieur GIUDICELLI Alexandre, 
Président, le marché d’entretien des canalisations et équipements techniques (bacs à graisses 
et pompes de relevage) dans les bâtiments communaux. 

Le montant maximum annuel du marché s’élève à 52 205 € HT soit 62 646 € TTC
décomposé comme suit : 

- Montant forfaitaire de la prestation : 32 205 € HT soit 38 646 € TTC.

- Montant maximum sur bordereau des prix unitaires : 20 000 € HT soit 24 000 € TTC.

La durée du marché est d’un an reconductible de manière tacite 3 fois, pour une 
période d’un an, soit une durée maximale de quatre ans. 

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

l'Adjoint au maire chargé des grands travaux, des 
travaux d'entretien des équipements publics, de 

l’urbanisme et de l’habitat,

Signé

Pierre LEBEAU
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